
AEROPORT DE CANNES
REDEVANCES DIVERSES AU 1ER JANVIER 2025

REDEVANCES DIVERSES TARIFS AU 01/01/2025

Tarifs applicables au 1er janvier 2025

Frais de facturation, de recouvrement et de contentieux HT
Frais de facturation 20,80 €

Frais de recouvrement (indemnité forfaitaire) 40,00 €

Frais de contentieux 71,40 €

PARCS HT
Parcs clos Année 951,00 €

Pour les anciens clients (avant 31/12/2009), maintien du tarif annuel 
Parc Clos avec service voiturier                                                                            Jour 50,00 €

Mois 580,00 €
Année 1 456,00 €

Parcs clos Clients basés                                                                                           Mois 76,00 €
Année 389,00 €

Clé éléctronique 56,00 €
GARAGES HT

Gardienné au sous-sol de l'Aérogare (avec service voiturier)  Jour 83,00 €
Mois 1 189,00 €

Année 3 013,00 €
Stationnement en Zone Réservée                                     Par emplacement, par an 760,00 €

Visites guidées
Prises de vues - Films - Photographies HT

Long-métrages, téléfilm                                                                                   la journée 6 339,30 €
Films publicitaires                                                                                            la journée 8 872,60 €
Courts-métrages                                                                                               la journée 2 284,70 €

Photos de mode et publicitaires                                                                     la journée 2 533,30 €

Centre d'Affaires HT
AFFAIRES               Salle de réunion               jusqu'à 10 personnes         la 1/2 journée 150,00 €

la journée 225,00 €
De 10 à 60 personnes         la 1/2 journée 225,00 €

la journée 299,00 €

Réduction de 20% accordée aux services de l'état ,collectivités locales CCINiceCôte d'Azur et autres établissements publics ainsi qu'aux 
entreprises et administrations travaillant sur l'Aéroport

Vidéoprojecteur, la journée 49,00 €
Impression des flight packages > 20 pages 20,00 €

Service Toilettes 116,00 €
Service eau potable 68,00 €

Nettoyage aire après déversement hydrocarbures 114,00 €
Retrait des poubelles au pied de l’avion (par opération) 33,00 €

Stockage salle catering (par opération) 34,00 €
Livraison catering 13,00 €

Installation, outillage                                                                                                              Armoire à matériel, € HT par an 108,00 €

STATIONNEMENT DE VEHICULES

REDEVANCES COMMERCIALES



AEROPORT DE CANNES
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 Groupe électrogène de démarrage                                                                                   €  HT      
Par tranche de 15mn 97,00 €

Les avions basés sur l'Aéroport de Cannes Mandelieu bénéficient d'une réduction de 25% sur cette prestation

  €  HT      
Frais de mise à bord de carburant JET A1,                                                                                                  par opération € HT 53,00 €
Frais de mise à bord de carburant JET A1 pour les hélicoptères et avions jusqu'à 2T                  par opération € HT 10,60 €
Réduction de -20% pour les avions basés sur l'Aéroport de Cannes-Mandelieu

Accessoires titres d'accès HT
Porte-badge "simple" vertical + cordon simple 2,85 €

Porte-badge "simple" horizontal + cordon simple 2,85 €
Porte-badge "boitier" + cordon simple 6,69 €

Porte-badge "simple" + enrouleur 2,85 €
Brassard 2,85 €

Porte-badge façon cuir + pochette double - verticale + cordon simple 8,66 €

Titres d'accès "visiteurs" en Zone Côté Piste HT
Laissez-passer véhicule journalier (LPVJ) 5,20 €

Titre de circulation accompagné (par visite) 21,20 €

REDEVANCES DIVERSES
Autocommutateur et lignes privatives HT/poste/mois
Redevance d'usage de l'autocommutateur       

Poste catégorie A (sélection directe à l'arrivée) 49,40 €
Poste catégorie C (numéro intérieur uniquement) 30,50 €

Redevance ligne France-Télécom utilisant le réseau ACA (sans passer par l'autocommutateur) par ligne et par an 92,20 €
Raccordement ou transfert à l'autocommutateur                                                                    Forfait pour raccordement ou transfert 164,90 €

Raccordement HT/par intervention
Forfait de raccordement (par fibre) 241,40 €

Lignes téléphoniques spécialisées
Lignes privatives transmission de données haut débit, par hm indivisible 148,20 €

Lignes Ethernet, par ligne 297,20 €
Lignes privatives fibre optique                           

Redevance liaison fibre optique multimode par hm 48,50 €
Redevance liaison fibre optique monomode par hm 97,00 €

Lignes spécialisées utilisant le réseau ACA                                                               par ligne 
Ligne bas débit 155,60 €

Ligne ADSL/SDSL/EHDSL 778,60 €
Prestations réseaux informatiques

Accès au service internet Aéroport (cette prestation nécessite le "service d'accès wifi" ou une ligne Ethernet 396,30 €
Services d'accès WIFI, par ordinateur 476,00 €

Ligne Ethernet par utilisateur (adresse IP, mac address ou user/password) 297,20 €

Formation sûreté HT/Participant
Formation Sûreté réglementaire (badge rouge) 22,00 €

Formation Correspondant Sûreté (Administrateur badge rouge) 65,00 €
Formation Correspondant Sécurisation (badge bleu) 35,00 €

Formation Vigilance en zone aéroportuaire (badge bleu) 20,00 €

Prestation téléphoniques
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Carte  exploitant badge bleu permanent  (tarif /an ) - durée maximum 3 ans 17,01 €
Carte exploitant Temporaire badge Jaune – coté Piste -  par badge 17,01 €

Carte de circulation - coté Ville -  par an - durée maximum 3 ans 17,01 €
Laissez-passer Véhicule Temporaire  par demande et par badge 5,30 €

Port Abri
Les taxes foncières et autres taxes sont à la charge du plaisancier au tarif fixé par le trésor public.
L'Utilisation du Port Abri du Béal est soumise à un règlement particulier affiché au bureau d'accueil

Contrat Saisonnier et Contrat de Passage : ni remboursable - ni transférable

Dimensions des navires par catégorie

Catégorie           Longueur inférieure ou égale à                                          Largeur inférieure ou égale à
                                        (en mètre hors tout)                                                            (en mètre hors tout)

1                                                       4,99                                                                                             2
2                                                       5,99                                                                                             2,30
3                                                       6,99                                                                                             2,60
4                                                       7,99                                                                                             2,80
5                                                       8,99                                                                                             3,10
6*                                                     9,99                                                                                             3,40

*La catégorie 6 est limitée aux seuls navires déjà présents en partie maritime. Il n'est plus accepté de nouvel abonné dans cette catégorie 
depuis le 01/01/2012

CONTRAT ANNUEL DE POSTE D'AMARRAGE FLUVIAL TTC
Catégorie 1 1 084,00 €

2 1 711,00 €
3 2 224,00 €
4 2 971,00 €
5 3 231,00 €

CONTRAT SAISONNIER DE POSTE D'AMARRAGE MARITIME DU 1er AVRIL AU 31 OCTOBRE TTC
Catégorie 1 1 189,00 €

2 1 189,00 €
3 1 298,00 €
4 1 731,00 €
5 1 885,00 €

6* 2 037,00 €

*La catégorie 6 est limitée aux seuls navires déjà présents en partie maritime. il n'est plus accepté de nouvel abonné dans cette catégorie 
depuis le 01/01/2012

Titres d'accès personnel et titre d'accès véhicules 

REDEVANCES DE STATIONNEMENT DE NAVIRES DE PLAISANCE AU PORT ABRI DU BEAL

Page 3
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CONTRAT DE PASSAGE / PARTIE FLUVIALE / PARITE MARITIME / HANGAR / PORT A SEC TTC
Haute saison du 01/04 au 31/10                              Tarif de base /jour   Catégorie 1 20,00 €

2 21,00 €
3 23,00 €
4 31,00 €
5 33,00 €

                             Entre 6 et 20 jours/jour   Catégorie 1 18,00 €
2 19,00 €
3 20,00 €
4 28,00 €
5 30,00 €

                             Plus de 20 jours/jour   Catégorie 1 11,00 €
2 13,00 €
3 15,00 €
4 18,00 €
5 19,00 €

Basse saison du 01/11 au 31/03                       Tarif de base /jour   Catégorie 1 18,00 €
2 19,00 €
3 20,00 €
4 27,00 €
5 30,00 €

                             Entre 6 et 20 jours/jour   Catégorie 1 16,00 €
2 17,00 €
3 18,00 €
4 25,00 €
5 27,00 €

                             Plus de 20 jours/jour   Catégorie 1 6,00 €
2 7,00 €
3 10,00 €
4 10,00 €
5 11,00 €

CONTRAT ANNUEL DANS LE HANGAR
Abonnement : 10 mois dans le hangar et 2 mois en Zone Maritime TTC Abonnement annuel

Catégories 1 et 2 2 085,00 €
3 2 755,00 €
4 3 346,00 €

2 mois en Zone Maritime : par période d'un mois complet             10 mois de stockage dans le hangar
Rinçage à pression d'eau de la carène du bateau

Abonnement : 7 mois en Zone Maritime et 5 mois dans le hangar TTC Abonnement annuel

Catégories 1 et 2 2 362,00 €
3 3 030,00 €
4 3 612,00 €

Ces tarifs comprennent :                                    7 mois consécutifs en Zone Maritime  : du 1er avril au 31 octobre
5 mois de stockage dans le hangar : 1er novembre au 31 mars

Rinçage à pression d'eau de la carène du bateau après 7 mois à l'eau
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Hangar uniquement                                                                                                                                                 TTC Abonnement annuel

Catégories 1 et 2 2 834,00 €
3 3 374,00 €
4 3 544,00 €

Nota : Il appartient au propriétaire du bateau de réaliser le transfert entre le poste d’amarrage et la rampe de sortie d’eau. 
De même, le désarmement et la préparation du bateau avant l’entrée dans le hangar restent à la charge et de la responsabilité du 
propriétaire. 
Si cette prestation est effectuée par le personnel du port, elle donnera lieu à facturation séparée sur la base tarifaire des opérations 
conservatoires.

Aucune remorque dans le hangar

Conditions d'utilisation dans le hangar : 

Opération de manutention réalisées avec un délai de prévenance du bureau du port de 24 heures minimum à effectuer au bureau du port
Forfait de 4 opérations de manutention dans l'année. Manutention supplémentaire - par manutention 70,00 €
CONTRAT ANNUEL PORT A SEC TTC
Port à sec uniquement

Stationnement sur remorque                                                                                                                                Catégorie 1 1 310,00 €
2 1 374,00 €
3 1 581,00 €
4 1 765,00 €

* depuis le 01/01/2021, cet abonnement est limité seulement aux navires déjà présents

PRESTATIONS DIVERSES

Carte d'accès véhicules et blocs sanitaires (forfait)
Limité à une seule carte d'accès par bateau présent dans le port

Bip parking (réservé entreprises basées) / annuel 328,00 €
Carte d'accès - Abonnement annuel 115,00 €

Carte d'accès - Abonnement saisonnier 102,00 €
Carte d'accès - Abonnement mensuel 64,00 €
Carte d'accès - Abonnement passage 7,00 €

Carte d'accès - Abonnement carte piétons 57,00 €
Perte de Bip ou clonage 77,00 €

Perte de carte d'accès ou clonage 40,00 €
Stationnement gênant (+7 jours, remorque)/jours 17,00 €

Clé Café / Snack 11,00 €
OCCUPATION DE TERRAINS
Terrains à caractère commercial HT/M²/an

Terrain revetu viabilisé Port du Béal 23,54 €

Interventions conservatoires en saison TTC
Main d'oeuvre (par 1/4 heure) 35,00 €

Mise en œuvre pompe de cale, par jour 77,00 €
Déplacement de bateau (30 minutes) 73,00 €

Mise à disposition de l'espace détente Tarifs établis sur la base d'un devis

TTC

Tout navire à l'eau doit être maintenu constamment en bon état de navigabilité, en cas d'urgence, le maître de port assermenté a la faculté aux frais, risques et périls du 
ou des propriétaires, de mettre en œuvre les matériels et personnels nécessaires

Cette utilisation nécessite obligation de nettoyage de la zone et le retrait de tous déchets par l’utilisateur immédiatement à la fin de la manifestation.
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